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syndics
Question écrite n° 28836

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur l'augmentation
très rapide de certaines prestations facturées à la vacation par les syndics, entraînant une hausse considérable
des charges de copropriété dans notre pays. Il lui demande de bien vouloir lui préciser l'état de sa réflexion en
ce domaine.

Texte de la réponse

L'arrêté du 19 mars 2010 modifiant l'arrêté du 2 décembre 1986 relatif aux mesures de publicité des prix
applicables dans certains secteurs professionnels a encadré les contrats des syndics de copropriété en fixant,
d'une part, la liste minimale des prestations de gestion courante, rémunérées par le forfait annuel et d'autre part,
le principe selon lequel les prestations particulières doivent être précisément définies dans le contrat de syndic,
étant rappelé que ces prestations sont rémunérées en dehors du forfait annuel. Toutefois, il ressort des
enquêtes menées récemment par diverses associations de consommateurs et de copropriétaires, en particulier
de la dernière étude conduite par l'UFC Que-choisir et l'Association des responsables de copropriété (ARC)
rendue publique fin mai 2013, que les pratiques tarifaires des syndics sont très diverses, parfois contestables, et
peuvent, notamment pour certaines tâches qui ne sont pas comprises dans la gestion courante, atteindre un tel
niveau qu'elles paraissent déconnectées de la réalité des prestations fournies. C'est pourquoi le projet de loi
pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) comporte des dispositions destinées à encadrer les
tarifs des syndics et à améliorer la transparence de leurs contrats : les prestations qui pourront faire l'objet d'une
tarification supplémentaire par rapport au tarif de base seront strictement limitées. Elles seront fixées par décret
et toutes les autres prestations seront réputées « de gestion courante », ne pouvant faire l'objet d'une facturation
supplémentaire en dehors du forfait annuel fixé dans le contrat. Cette disposition est de nature à favoriser la
comparaison des contrats de syndics et devrait contribuer par le jeu de la concurrence à lutter contre
l'augmentation du coût de leurs prestations.
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